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n L’association Alertes vient d’élaborer un rapport
sur la place de la personne âgée à l’hôpital. A
l’heure actuelle, quelle est la situation générale des
personnes âgées au sein des hôpitaux ?

On a actuellement une vision contrastée du milieu
hospitalier. Si l’hôpital public est choisi pour la qualité de
ses soins, il donne une mauvaise image concernant
l’accueil des personnes âgées. Ce n’est pas à l’individu à
s’accommoder à l’hôpital, c’est au milieu hospitalier à
s’adapter aux personnes âgées. Nos réflexions et les
améliorations que nous souhaitons engager se regroupent
sous trois aspects : l’accueil de la personne âgée à
l’hôpital, la prise en charge de l’individu pendant son
temps d’hospitalisation et le retour à son domicile. Ce
dernier point requiert une collaboration étroite entre la
Ville et l’hôpital. Actuellement, ces deux acteurs ne
travaillent pas réellement comme des “partenaires”.

n Quelles solutions sont mises en place pour lutter
contre ce problème ?

Actuellement, des solutions sont en cours de réalisations
concernant le retour à leur domicile. La proposition de
mise en place d’une vidéotéléphonie (système pour voir et
entendre le patient chez lui) pourrait aider au maintien à
domicile des personnes âgées ainsi qu’un bracelet pour la
détection de chute. Il faut veiller à ce que la population
vieillisse dans de bonnes conditions de santé.

n Quel est votre opinion concernant la place des
personnes âgées dans le débat public ?

“ Il y a une réelle carence dans la mesure où les hommes
politiques n’ont pas suffisamment abordé ce sujet, que ce
soit dans le cadre des élections présidentielles ou
législatives. La question de la prise en charge de la
dépendance des personnes âgées doit être une
préoccupation majeure des pouvoirs publics compte tenu
de l’importance de la place de l’hôpital pour ces
dernières ”.

Propos recueillis par Rébecca BOURDIN

GRENOBLE

out le monde connaît lesT taxis mais peu de gens sa-
vent qu’il existe des taxis spé-
cialement réservés aux ani-
maux . Le Gr oupe me nt
national de taxis ambulances
animaliers (GTAAF) possède
une quinzaine de véhicules
destinés à transporter les ani-
mauxdecompagnie.Ces taxis
les déposent au salon de toi-
lettage, à la clinique vétéri-
naire, etc. Serge Lopez a créé
le GTAAF il y a six ans et son
métier est à présent agréé par
leministèrede l’Agriculture. Il
a également décidé de monter
en parallèle un centre de for-
mation au transport d’ani-
maux vivants. Pendant la for-
mation de deux jours, les
stagiaires apprennent à
connaître les animaux, les mé-
thodes de transport .

Grâce à l’attestation reçue à
la fin de cet apprentissage, les
candidats peuvent prétendre
à l’agrément de la Direction
des servives vétérinaires pour
le transport d’animaux.

Elodie CASTELLI

ISÈRE

ans le cadre du plan
départemental d’ac-
tions de lutte contreD les vio lences ur-

baines, une charte de parte-
nariat “logement social et
tranquillité publique en
Isère” vient d’être signée
entre la préfecture du dépar-
tement, les procureurs, les
services de police et de gen-
darmerie ainsi que les bail-
leurs sociaux de l’Isère.

Cinq fiches d’actions
à la disposition
des partenaires

Cette charte de “bonnes pra-
tiques” définit les modalités
du partenariat et constitue un
engagement de part et
d’autre en vue d’harmoniser
lesactionssur le département
et d’instaurer une contribu-
tion commune des parte-

naires à la tranquillité pu-
blique dans le domaine du
logement social.
“Ce ne doit pas être une

charte de plus”, a souligné
lors de la signature officielle

Dominique Gaillard, prési-
dent d’Absise (association
des bailleurs sociaux de
l’Isère) et directeur général
de l’Opac 38.
En signant ce document,

tousse sont engagés à mobili-
ser des moyens nécessaires à
la mise en place de cette
charte. “Un travail que nous
devrons régulièrement éva-
lueren termes de résultats”, a

ajouté Michel Morin, préfet
de l’Isère. *
Trois objectifs ont été défi-

nis : renforcer le partenariat
existant, clarifier les modes
de relations et d’échanges
d’informations et développer
la co-production d’actions
pertinentes.

Formation, prévention,
répression…
Pour cela, la charte est donc
constituée de cinq fiches
d’actions correspondantes
relatives aux bonnes pra-
tiques de relations partena-
riales, à la prévention situa-
tionnelle et à la formation,
aux opérations de contrôle
des parties communes sen-
sibles,à lapréventiondesras-
semblements abusifs dans les
halls d’immeubles et à la col-
laboration en matière de rè-
glement des troubles de voi-
sinage sensibles.
Aux acteurs de la charte

d’apporter au texte une tra-
duction concrète sur le ter-
rain.

Stéphane BLÉZY

EYBENS

a Maison départementaleL des sports a accueilli mer-
credi matin les gestionnaires
des collèges isérois pour ré-
fléchir aux questions atte-
nantes à leur profession. Au
programme: gestion du per-
sonnel, prévention des
risques professionnels, res-
tauration scolaire, équipe-
ments et logement de fonc-
tion. Le vice-président du
conseil général chargé de
l’éducation, André Colomb
Bouvard, a ouvert la réunion
en abordant trois points.
D’abord, la décentralisation
avait entraîné le découpage
du département en treize ter-
ritoires administratifs. “Ce
dispositif est un levier qui
doit nous permettre de tour-
ner et faire un réel travail de
proximité”.
Le vice-président a exhorté

l’auditoire à avoir confiance
en cet outil.
Deuxième temps fort: les

subventions d’équilibre,
amenées à être augmentées
sensiblement au niveau des
bases élèves. Jusque-là,
chaque établissement béné-
ficiait de 2% d’augmentation
globale annuel le . Au-
jourd’hui, il s’agit de rehaus-

ser les budgets pour chaque
inscrit dans l’école. Les
SEGPA seront également
concernées.

“ Être équilitables entre toutes
les familles du département”
Enfin, M. Colomb Bouvard a
abordé la question de la res-
tauration et la nécessité de
trouver une harmonisation
progressive. D’une part dimi-
nuer la différence du prix des
repas entre les communes

pouvant avoisiner un euro.
“Nous devons être équili-

tables entre toutes les fa-
milles du département”.
Mais aussi préserver la res-
tauration du service public
face au privé. Le thème “Par-
ticiper au développement lo-
cal en favorisant les produits
de proximité, défavorisés par
les grandes coopératives
concurrentielles” a conclu
l’introduction de la matinée.

Sophie BABAZ

EYBENS

ent coups de fil pour“C trouver une association
et la convaincre d’intégrer
mon fils, épileptique non sta-
bilisé, dans leur colonie.
L’IME a 14 semaines de
congés. Que faire quand on
travaille ? ”.
Le témoignage de cette ma-

man est monnaie courante
dans les familles avec des
personnes handicapées. Le
constat est sans appel: déjà
marginalisées par leur situa-
tion préoccupante, ces fa-
milles ne disposent pas de
structures de relais adaptées
à leurs besoins spécifiques.
Une urgence, un besoin de
répit, un changement d’éta-
blissement constituent bien
souvent un véritable par-
cours du combattant pour les
parents faute d’établisse-
ments capables de les dé-
charger temporairement de
la prise en charge de la per-
sonne dépendante.
Une conférence s’est tenue

à l’Office départemental des
personnes handicapées (OD-

PHI) sur le sujet en vue de
donner matière pour réflé-
chir et agir. Une enquête
mise en place il y a deux ans
par l’ODPHI, montre la né-
cessité d’ouvrir très vite ce
type de structures d’accueil
temporaire.
“ Notre démarche est pré-

ventive. Les familles doivent
pouvoir souffler avant d’être
trop épuisées ”, explique
Marielle Lachenal vice prési-
dente de l’ODPHI. Une fa-
mille usée est une famille fra-
gile.

Un pionnier du genre, Jean
Jacques Olivin, président du
Groupe de Réflexion et Ré-
seau de l’Accueil tempo-
raires des Handicapées
(GRATH), est venu témoi-
gner de la possibilité de créer
ce genre de structure. Sur 5
millions d’aidants naturels,
c’est-à-dire les familles, 0,5%
bénéficient d’un tel soutien,
contre 30% au Québec. “Il
est plus que temps de déve-
lopper les Maisons d’accueil
temporaire sur le terri-
toire”.         q

GRENOBLE

e mercredi, le Pact de l’IsèreC a tenu son assemblée géné-
rale. Cette association, au ser-
vice de l’amélioration de l’habi-
tat s’est concentrée sur la
copropriété.
L’assemblée générale a évo-

qué le redressement du bilan fi-
nancier par rapport à l’année
2005. Le Pact possède de nom-
breuses activités. En 2006, le
Pact s’est associé avec la CLCV
(Confédération locale du cadre
de vie) dansun dispositif expéri-
mental, pour le traitement du lo-
gement indécent. Cette collabo-
ration a permis de traiter onze
situations d’indécence.
Le Pact présente des objectifs

de prévention et de médiation
avecl’écoute et le conseilaux lo-
cataires. La copropriété, qui re-
présente huit millions de loge-
ments en France, a été un
terrain de mission important
pour le Pact.

La lutte contre l’habitat
indigne et lutte
contre l’insalubrité
Plusieurs intervenants ont
échangé sur ce sujet avec le
Pact, comme la Métro ou encore
Pact-ARIM. Plusieurs enjeux à
propos des copropriétés fragili-
sées sont mis en avant : la lutte
contre l’habitat indigne, laques-
tiondu développement durable,
le maintien de personnes âgées
ou handicapées à domicile.

Impulser une dynamique
dans la copropriété
Le Pact de l’Isère mène de nom-
breuses activités concernant les
copropriétés, il participe à des
missions d’étude et d’animation
avec les communes. Celui-ci in-
tervient avec une équipe pluri-
disciplinaire auprès des habi-
tants pour impulser une
dynamique dans la copropriété.
Il met en oeuvre une préven-

tion, pour éviter que la situation
de certaines copropriétés ne se
dégrade, et un accompagne-
ment.
Le Pact essaie de lutter contre

l’insalubrité. Il a également or-
ganisé despartenariats avec des
organismes énergétiques pour
la question du développement
durable.

Élodie CASTELLI

anone, désireux d’accélé-D rer son rythme d’em-
bauche pour les postes de
chefs de marché, vient de si-
gner une convention de parte-
nariat de trois ans avec Gre-
noble école de management.
Les premières actions, orien-

tées sur les stages et les CDI,
ont déjà abouti à la sélection de
plusieurs candidats parmi les
étudiants du programme
Grande Ecole.

Importance donnée
aux expériences personnelles
Pour Procter&Gamble, qui re-
crute dans les fonctions com-

merciales et marketing, l’ob-
jectif est d’expliquer aux
étudiants leprocess de recrute-
ment « maison » : complexe et
parfois mal compris, il peut
conduirecertainsétudiants à…
ne pas postuler du tout ! Ce
process, qui accorde une im-
portance particulière aux ex-
périences extra scolaires et à la
personnalité de l’étudiant, a
été présenté pendant une jour-
née en janvier.
L’opération a généré 60 can-

didatures dans le mois qui a
suivi, dont 18 ont été sélection-
nées et 5 ont atteint le stade ul-
timedesélection.     q
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TROIS QUESTIONS À…

Jean Giard,
Président
de l’association Alertes

“C’est au milieu hospitalier
à s’adapter ”

REPÈRES          
LE PACT DE L’ISÈRE
n Le Pact de l’Isère a été créé
en 1953. Ce terme signifiait au
départ : centre de propagation
et d’action contre les taudis.
Le Pact de l’Isère fait partie de
la fédération nationale
Pact-ARIM.
En 2006, le Pact a réalisé 23
missions. Celles-ci ont
concerné 40 copropriétés et
plus de 4000 logements.

GRENOBLE ET SA RÉGION

Serge Lopez, responsable
du centre de formation
au transport d’animaux vivants.

Dans le cadre du plan départemental d’actions de lutte contre les violences urbaines, une charte
de partenariat “logement social et tranquillité publique en Isère” vient d’être signée entre différents
partenaires. Photo Le DL

André Colomb Bouvard, vice-président du conseil général chargé
de l’éducation, a dialogué avec les gestionnaires des collèges isérois.

Lors de la conférence.
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